CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU JURA
5 Avenue de la République – BP 86 – 39303 CHAMPAGNOLE Cedex
CONDITIONS D’INSCRIPTION

AUX CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS

ORGANISES PAR LE CENTRE DE GESTION

Adjoint administratif sur épreuves

Interne : ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l’année du concours d’une année au moins de services publics effectifs.

Externe : sans condition de diplôme.

3ème voie : justifier au moment des épreuves de 4 années d’activité(s) professionnelle(s) correspondant aux missions d’adjoint administratif, ou de mandat(s) de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale, ou d’activité(s) en qualité de responsable d’association, et ne pas avoir eu, pendant cette période, la qualité de fonctionnaire, magistrat, militaire ou agent public. Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à des fonctions administratives d’exécution, de comptabilité, d’accueil du public, de documentation, ou à la mise en œuvre d’actions d’animation économique, sociale ou culturelle.

Examen professionnel d’adjoint administratif

Ouvert aux fonctionnaires comptant au moins sept ans de services effectifs, y compris la période normale de stage, dans le cadre d’emplois des agents administratifs territoriaux ou dans celui des agents de bureau pour les fonctionnaires recrutés en cette qualité avant le 20 septembre 1990.

Rédacteur sur épreuves

Interne : ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l’année du concours de 4 ans de services effectifs.

Externe : être titulaire du baccalauréat de l’enseignement secondaire ou d’un diplôme homologué au niveau IV.

3ème voie : justifier au moment des épreuves de 4 années d’activité(s) professionnelle(s) correspondant aux missions de rédacteur, ou de mandat(s) de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale, ou d’activité(s) en qualité de responsable d’association, et ne pas avoir eu, pendant cette période, la qualité de fonctionnaire, magistrat, militaire ou agent public. Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à la gestion administrative, financière ou comptable, ou avoir contribué à l’élaboration et à la réalisation d’actions de communication, d’animation, de développement économique, social, culturel, sportif, de loisirs ou de tourisme.
Examen professionnel de rédacteur (2 types d’examens)
1. Ouvert aux fonctionnaires appartenant au cadre d’emplois des adjoints administratifs chargés du secrétariat de mairie dans une commune de moins de 2 000 habitants et comptant au moins 8 ans de services effectifs (à la date de l’épreuve), y compris la période normale de stage, dans un cadre d’emplois de catégorie C, dont 4 ans accomplis au titre des missions précitées.
2. Ouvert aux fonctionnaires de catégorie C comptant au moins 10 ans de services effectifs, y compris la période normale de stage.
Examen professionnel de rédacteur-chef
Rédacteurs ayant atteint le 7ème échelon de leur grade et les rédacteurs principaux sans condition d’ancienneté.


Adjoint d'animation sur épreuves
Interne : ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l’année du concours d’une année au moins de services publics.

Externe : être titulaire du brevet d’aptitude professionnelle d’assistant animateur technicien.

3ème voie : justifier au moment des épreuves de 4 années d’activité(s) professionnelle(s) correspondant aux missions de rédacteur, ou de mandat(s) de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale, ou d’activité(s) en qualité de responsable d’association, et ne pas avoir eu, pendant cette période, la qualité de fonctionnaire, magistrat, militaire ou agent public. Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à la réalisation d’actions d’animation, éducatives, de développement local ou de médiation sociale.

Animateur sur épreuves

Interne : ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l’année du concours de 4 ans de services publics.

Externe : être titulaire du brevet d’Etat d’animateur technicien de l’éducation populaire et de la jeunesse.

3ème voie : justifier au moment des épreuves de 4 années d’activité(s) professionnelle(s) correspondant aux missions de rédacteur, ou de mandat(s) de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale, ou d’activité(s) en qualité de responsable d’association, et ne pas avoir eu, pendant cette période, la qualité de fonctionnaire, magistrat, militaire ou agent public. Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à la coordination et la mise en œuvre d’actions d’animation, éducatives, de développement local ou de médiation sociale.
Examen professionnel d'animateur-chef

Animateurs ayant atteint le 7ème échelon de leur grade et les animateurs principaux sans condition d’ancienneté.


Agent qualifié du patrimoine sur épreuves
Interne : ouvert aux fonctionnaires et agents publics ayant 4 ans de services publics effectifs au 1er janvier de l’année du concours, dont 2 années au moins dans un des services des musées, bibliothèques, archives ou documentation.

Externe : ouvert aux candidats titulaires au moins d’un titre ou diplôme homologué au niveau V.

3ème voie : justifier au moment des épreuves de 4 années d’activité(s) professionnelle(s) correspondant aux missions de rédacteur, ou de mandat(s) de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale, ou d’activité(s) en qualité de responsable d’association, et ne pas avoir eu, pendant cette période, la qualité de fonctionnaire, magistrat, militaire ou agent public. Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à la réalisation de tâches liées à la mise en œuvre d’activités de développement culturel ou du patrimoine.


Opérateur des activités physiques et sportives sur épreuves
Ouvert aux candidats titulaires au moins d’un titre ou diplôme homologué au niveau V.


Agent social qualifié sur titres avec épreuves

Ouvert soit aux candidats titulaires d’un diplôme homologué au niveau V (selon la procédure définie par le décret du 05.01.1992), soit du certificat d’aptitude aux fonctions d’aide médico-psychologique, soit du certificat de travailleuse familiale, soit du certificat d’aptitude aux fonctions d’aide à domicile.

Agent spécialisé des écoles maternelles sur titres avec épreuves
Etre titulaire du CAP Petite enfance ; il n'existe aucune équivalence à ce diplôme.

Moniteur éducateur sur titres avec épreuves

Ouvert aux candidats titulaires du certificat d’aptitude aux fonctions de moniteur-éducateur.

Educateur de jeunes enfants sur titres avec épreuves

Ouvert aux candidats titulaires du diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes enfants.

Examen professionnel d'éducateur chef de jeunes enfants

Ouvert aux éducateurs de jeunes enfants ayant 1 an d’ancienneté dans le 8ème échelon de leur grade et les éducateurs principaux sans condition d’ancienneté comptant 3 ans de services dans le cadre d’emplois.

Assistant socio-éducatif sur titres avec épreuves

Etre titulaire du diplôme d’Etat d’assistant de service social ou diplôme d’Etat d’éducateur spécialisé ou du diplôme d’Etat de conseiller en économie familiale et sociale selon la spécialité choisie.

Conseiller socio-éducatif sur épreuves

Interne uniquement : ouvert aux membres du cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs et aux fonctionnaires détachés dans ce cadre d’emplois. Les candidats doivent justifier au 1er janvier de l’année du concours d’au moins 6 ans de services effectifs dans le cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs ou un corps d’assistants de service social et être en fonction depuis au moins 2 ans dans la fonction publique territoriale.


Auxiliaire de puériculture sur titres avec épreuves

Ouvert aux candidats titulaires du certificat d’auxiliaire de puériculture institué par le décret du 13.08.47, aux candidats titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions d'auxiliaire de puériculture et aux candidats titulaires du diplôme professionnel d'auxiliaire de puériculture. Ouvert également aux personnes ayant satisfait, après 1971, à l'examen de passage de 1ère en 2ème année du diplôme d'Etat d'infirmier ou, après 1979, du diplôme d'infirmier de secteur psychiatrique.

Auxiliaire de soins sur titres avec épreuves

Ouvert aux candidats titulaires du certificat d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant, du diplôme professionnel d'aide-soignant, du certificat d’aptitude aux fonctions d’aide médico-psychologique ou d’un titre ou diplôme homologué au moins au niveau V selon la procédure définie par le décret du 08.01.92 et délivré dans une discipline à caractère médico-social. Ouvert également aux personnes ayant satisfait, après 1971, à l’examen de passage de 1ère en 2ème année du diplôme d’Etat d’infirmier ou, après 1979, du diplôme d’infirmier de secteur psychiatrique.

Rééducateur sur titres avec épreuves
Ouvert aux candidats titulaires de l’un des titres ou diplômes suivants : diplôme d’Etat de pédicure-podologue, ou de masseur-kinésithérapeute, ou d’ergothérapeute, ou de psychomotricien, ou certificat de capacité d’orthophoniste institué par le décret du 10.11.1966, ou certificat de capacité d’orthoptiste institué par le décret du 11.08.56, ou brevet de technicien supérieur de diététicien, ou DUT spécialité biologie appliquée, option diététique ; SOIT aux candidats détenant une autorisation d’exercer l’une des professions mentionnées à l’article 2 du décret 92.863 du 28.08.92, ou un titre de qualification admis comme équivalent figurant sur une liste établie par le ministre chargé de la santé.

Infirmier sur titres avec épreuves

Ouvert aux candidats titulaires soit du diplôme d’Etat d’infirmier, soit du diplôme d’infirmier de secteur psychiatrique, soit d’une autorisation d’exercer la profession d’infirmier.

Sage-femme, psychologue, médecin sur titres avec épreuves

Sage-femme : être titulaire d’un des diplômes ou titres mentionnés à l’article L. 356-2 (3°) du code de la santé publique ou d’une autorisation d’exercer la profession de sage-femme délivrée par le ministre chargé de la santé en application de l’article L. 356 de ce même code.

Psychologue : Soit être titulaire de la licence et de la maîtrise en psychologie ou de la licence en psychologie obtenue conformément à la réglementation antérieure au décret n°66.412 du 22.06.1966 relatif à l’organisation des deux premiers cycles d’enseignement dans les facultés des lettres et sciences humaines ; justifier également de l’obtention de l’un des diplômes d’études supérieures spécialisées en psychologie ou de l’un des titres figurant sur la liste des titres exigés pour l’accès aux concours sur titres ouverts pour le recrutement des agents du corps homologué de la fonction publique hospitalière ; soit diplômes étrangers reconnus équivalents aux diplômes mentionnés au 1° dans les conditions fixées par l’article 1er (2°) du décret du 22.03.1990 ; soit du diplôme de psychologie délivré par l’école des psychologues praticiens de l’Institut catholique de Paris.

Médecin : être titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre de médecin délivré par l'un des Etats membre de la Communauté européenne ou l'un des autres Etat parties à l'accord sur l'Espace économique européen et visé à l'article L. 356-2 (1°) du code de la santé publique.

Lorsque les missions correspondant aux postes mis au concours l'exigent, le concours est ouvert aux candidats titulaires d'un diplôme, certificat ou titre de médecin spécialiste dans les spécialités concernées délivré conformément aux obligations communautaires par l'un des Etats membres de la Communauté européenne ou l'un des autres Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen et reconnu en application de l'article L. 366 du code de la santé publique.

Puéricultrice sur titres avec épreuves
Ouvert aux candidats titulaires du diplôme d’Etat de puériculture.

Puéricultrice cadre de santé

1°/ Interne : ouvert aux puéricultrices territoriales titulaires du diplôme de cadre de santé ou d’un titre équivalent, comptant, au 1er janvier de l’année du concours, au moins 5 ans de services effectifs accomplis dans leur cadre d’emplois ainsi qu’aux agents non titulaires territoriaux titulaires du diplôme d’Etat de puériculture et du diplôme de cadre de santé ou de titres équivalents, ayant accompli au moins 5 ans de services effectifs de puéricultrice territoriale.
2°/ Ouvert aux candidats titulaires du diplôme d’Etat de puériculture et du diplôme de cadre de santé ou de titres équivalents justifiant de l’exercice d’une activité professionnelle de puéricultrice pendant au moins 5 ans d’équivalent temps plein.

Examen professionnel puéricultrice cadre supérieur de santé

Fonctionnaires comptant au moins 3 ans de services effectifs dans le grade de puéricultrice cadre de santé ou dans le grade de puéricultrice hors classe du cadre d’emplois des puéricultrices territoriales.

Cadre de santé Spécialité Infirmier

Cadre de santé Spécialité Rééducateur
Cadre de santé Spécialité Assistant médico-technique
1°/ Interne : ouvert dans l’une des spécialités aux fonctionnaires territoriaux titulaires du diplôme de cadre de santé ou d’un titre équivalent, relevant soit du cadre d’emplois des infirmiers territoriaux, soit du cadre d’emplois des rééducateurs territoriaux, soit du cadre d’emplois des assistants territoriaux médico-techniques, comptant, au 1er janvier de l’année du concours, au moins 5 ans de services effectifs accomplis dans leur cadre d’emplois, ainsi qu’aux agents non titulaires territoriaux titulaires de l’un des diplômes d’accès à l’un des trois cadres d’emplois précités et du diplôme de cadre de santé ou de titres équivalents, ayant accompli au moins 5 ans de services effectifs en qualité d’infirmier territorial, de rééducateur territorial ou d’assistant médico-technique territorial.
2°/ Ouvert aux candidats titulaires de l’un des diplômes d’accès soit au cadre d’emplois des infirmiers territoriaux, soit au cadre d’emplois des rééducateurs territoriaux, soit au cadre d’emplois des assistants territoriaux médico-techniques ainsi que du diplôme de cadre de santé ou de titres équivalents, justifiant l’exercice d’une activité professionnelle d’infirmier, de rééducateur ou d’assistant médico-technique pendant au moins 5 ans à temps plein ou une durée de 5 ans d’équivalent à temps plein.

Assistant médico-technique sur titres avec épreuves

Spécialité TECHNICIEN DE LABORATOIRE : Etre titulaire du diplôme d’Etat de laborantin d’analyses médicales, d’un diplôme universitaire de technologie ou d’un brevet de technicien supérieur ou de tout autre diplôme ou titre homologué au niveau III ou à un niveau supérieur dans le domaine des sciences de l’environnement, de la physique, de la chimie, de la biologie, de l’agroalimentaire, de l’agronomie ou des sciences vétérinaires

Spécialité MANIPULATEUR D’ELECTRORADIOLOGIE : Etre titulaire du diplôme d’Etat de manipulateur d’électroradiologie, du BTS d’électroradiologie médicale ou du diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique.

Biologiste, vétérinaire, pharmacien sur titres avec épreuves
Etre titulaire des diplômes d’Etat de docteur vétérinaire ou de docteur en pharmacie et aux candidats titulaires d'un des diplômes, certificats ou autres titres mentionnés à l'article 1er de la loi 82.899 du 20.10.82 ou à l'article L.514 du code de la santé publique et délivrés dans un autre Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen.

Examen professionnel de biologiste, vétérinaire, pharmacien de classe exceptionnelle

Examen professionnel sur titres avec épreuve ouvert aux biologistes, vétérinaires ou pharmaciens de 2ème classe ayant atteint le 6ème échelon de leur grade ainsi que les biologistes, vétérinaires et pharmaciens de 1er classe et hors classe qui justifient de 4 ans de services effectifs dans le cadre d’emplois.

Justifier de la possession des titres ou diplômes suivants : deux certificats d’études spéciales de biologie ou diplôme d’études spécialisées de biologie médicale.


Gardien de police municipale sur épreuves
Etre titulaire au moins d’un titre ou diplôme homologué au niveau V.

Garde champêtre sur épreuves
Etre titulaire au moins d’un titre ou diplôme homologué au niveau V.


Examen professionnel d'agent de maîtrise (promotion interne)

Ouvert aux fonctionnaires appartenant aux cadres d'emplois des agents de salubrité territoriaux, comptant au moins 8 ans de services effectifs dans un ou plusieurs grades de leur cadre d'emplois et ayant atteint au moins le 5ème échelon du grade d'agent de salubrité.

Agent technique
Interne : ouvert aux fonctionnaires et agents publics ayant au moins 1 an de services publics effectifs dans un emploi technique de catégorie C au 1er janvier de l'année du concours.

Externe : titulaire d'un titre ou diplôme homologué au  niveau V (CAP, BEP, CFP…) dans la spécialité choisie au moment de l’inscription.

3ème voie : justifier au moment des épreuves de 4 années d’activité(s) professionnelle(s) correspondant aux missions de rédacteur, ou de mandat(s) de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale, ou d’activité(s) en qualité de responsable d’association, et ne pas avoir eu, pendant cette période, la qualité de fonctionnaire, magistrat, militaire ou agent public. Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à des fonctions techniques d’exécution.
Agent technique qualifié
Interne : Ouvert aux fonctionnaires et agents publics ayant 3 ans au moins de services publics effectifs dans un emploi technique de catégorie C au 1er janvier de l’année du concours.

Externe : Etre titulaire soit de deux titres ou diplômes homologués au moins au niveau V (CAP, BEP, CFP…) dans la spécialité choisie au moment de l’inscription.

3ème voie : justifier au moment des épreuves de 4 années d’activité(s) professionnelle(s) correspondant aux missions de rédacteur, ou de mandat(s) de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale, ou d’activité(s) en qualité de responsable d’association, et ne pas avoir eu, pendant cette période, la qualité de fonctionnaire, magistrat, militaire ou agent public. Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à des fonctions techniques d’exécution nécessitant des aptitudes spécifiques ou permettant l’encadrement de petites équipes.
Examen professionnel d'agent technique qualifié (promotion interne)

Ouvert aux agents d’entretien qualifié âgés de 40 ans au moins au 1er janvier de l’année de l’examen et comptant à cette date au moins 9 ans de services publics effectifs en position d’activité ou de détachement.

Agent de maîtrise sur épreuves

Externe : ouvert aux candidats titulaires deux titres ou diplômes sanctionnant une formation technique et professionnelle, homologués au moins au niveau V.

Interne : ouvert aux fonctionnaires et agents publics ainsi qu’aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale ; ces candidats doivent justifier au 1er janvier de l’année du concours de 3 années au moins de services publics effectifs dans un emploi technique de catégorie C.

3ème voie : justifier au moment des épreuves de 4 années d’activité(s) professionnelle(s) correspondant aux missions de rédacteur, ou de mandat(s) de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale, ou d’activité(s) en qualité de responsable d’association, et ne pas avoir eu, pendant cette période, la qualité de fonctionnaire, magistrat, militaire ou agent public. Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à l’encadrement d’équipes techniques, à la direction ou à la réalisation de travaux nécessitant une compétence professionnelle technique étendue.
Gardien d'immeuble sur épreuves
Externe : ouvert soit :

- aux candidats titulaires d'un titre ou diplôme portant sur une qualification professionnelle, homologué au niveau V selon la procédure définie par le décret du 03.01.1992 et figurant sur une liste établie par décret ( CAP Gardien d'immeubles ou titre de Gardien polyvalent d'immeubles délivré par l'Association pour la formation professionnelle continue des organismes de logement social (AFPOLS) ou du titre de Gardien d’immeubles délivré par l’institution Saint Pierre (Centre de formation AREP) ;

- soit aux candidats titulaires au moins d'un diplôme national du brevet ou du brevet des collèges ou du brevet d'études du premier cycle du second degré ou d'un titre ou diplôme homologué au niveau V selon la procédure définie par le décret du 03.01.1992, autre que ceux mentionnés ci-dessus.

Interne : ouvert aux fonctionnaires et agents publics devant justifier au 1er janvier de l'année du concours d'une année au moins de services publics.

3ème voie : justifier au moment des épreuves de 4 années d’activité(s) professionnelle(s) correspondant aux missions de rédacteur, ou de mandat(s) de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale, ou d’activité(s) en qualité de responsable d’association, et ne pas avoir eu, pendant cette période, la qualité de fonctionnaire, magistrat, militaire ou agent public. Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à des fonctions de surveillance, de gardiennage ou d’entretien.
Examen professionnel de gardien d'immeuble (promotion interne)
Ouvert aux agents d'entretien qualifiés âgés de 40 ans au moins au 1er janvier de l'année de l'examen qui comptent à cette date au moins 9 ans de services effectifs accomplis en position d'activité ou de détachement.

Technicien supérieur

Interne : ouvert aux fonctionnaires et agents publics devant justifier au 1er janvier de l'année du concours de 4 années au moins de services publics.

Externe : ouvert aux candidats titulaires d’un diplôme sanctionnant deux années de formation technico-professionnelle homologué au niveau III.
3ème voie : justifier au moment des épreuves de 4 années d’activité(s) professionnelle(s) correspondant aux missions de rédacteur, ou de mandat(s) de membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale, ou d’activité(s) en qualité de responsable d’association, et ne pas avoir eu, pendant cette période, la qualité de fonctionnaire, magistrat, militaire ou agent public. Les activités professionnelles mentionnées ci-dessus doivent correspondre à des fonctions portant sur des projets techniques ou des travaux accomplis dans les domaines de l’ingénierie, des bâtiments, de l’infrastructure et des réseaux, de la prévention et de la gestion des risques, de l’hygiène, de l’aménagement urbain et paysager, de l’informatique et des systèmes d’information, des techniques de la communication et des activités artistiques.
Examen professionnel de technicien supérieur
1°/ ouvert aux membres du cadre d’emplois des contrôleurs de travaux justifiant au moins 10 ans de services effectifs, en position d’activité ou de détachement dans un emploi technique d’une collectivité territoriale, de l’Etat ou de leurs établissements publics administratifs, dont 5 années au moins dans le cadre d’emplois des contrôleurs de travaux.
2°/ ouvert aux membres du cadre d’emplois des agents de maîtrise territoriaux et les membres du cadre d’emplois des agents techniques territoriaux titulaires du grade d’agent technique principal ou d’agent technique en chef, âgés de 40 ans au moins au 1er janvier de l’année de l’examen, comptant à cette date au moins 10 ans de services effectifs accomplis dans les cadres d’emplois des agents techniques territoriaux ou des agents de maîtrise territoriaux, en position d’activité ou de détachement.
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